
Résolution présentée par la délégation de la  

République du Rwanda  

Thème    Droits politiques et sociaux 
 
Concerne   Plan de relocalisation et de répartition des réfugiés et immigrés ne pouvant  

être acceptés par l’Occident  

L’Assemblée Générale,  

Indignée  par le traitement inhumain infligé aux demandeurs d’asiles et réfugiés  
économiques de régions fragilisées par l’ancien passé colonial, par plusieurs   
pays développés qui les entassent dans des « camps d'accueil » parfois   
insalubres et/ou dangereux,  

Inquiétée  par les tragédies qu’amène régulièrement cette mauvaise gestion des 
immigrants et les risques inutiles auxquels les réfugiés sont régulièrement   
confrontés, 

Interpellée  par la montée de partis extrémistes chez les pays ciblés par l’immigration 
de masse, prônant des politiques empêchant aux personnes migrantes 
d’exercer leur liberté d’expatriation pour une vie meilleure,  

Éveillée  par la récente intervention du Conseil européen dans la relocalisation des  
demandeurs d’asile du Royaume-Uni vers le Rwanda convenue dans le   
protocole d’accord signé en 2022 par la Chambre des lords,  

Décide  de présenter un projet de plan de gestion des migrants ouvert à tous les pays  
souhaitant exporter leur surplus de demandeurs d’asile sous inspection des   
Nations Unies et moyennant une taxe pour chaque migrant, qui s’assure ;  

- de décharger les pays victimes de la crise migratoire d’un poids. Ceux-ci   
  s’engagent dès lors, en retour, à participer activement au développement   
  du continent africain et à s’attaquer ainsi à la racine d’une crise qui perdure   
  depuis des décennies,   

- d’être ouvert à tout pays africain en capacité de remplir les conditions   
  nécessaires afin de créer un véritable partenariat entre les pays d’une même   
  région. Sous réussite du projet, ce modèle deviendrait applicable à un 
  niveau plus international,  
 
- d’éduquer les hommes et femmes en question, d’assurer leur bien   être 
et leur intégration sur leurs terres d’accueil et de développer les pays 
africains membres de cet accord, de façon à améliorer les conditions de vie 
de leurs habitants et ainsi dans le futur, limiter les besoins d’une 
immigration économique. 
 

Le texte français fait foi 


